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Excellences, 

Éminents parlementaires 
et chers amis, 
Je vous souhaite la bienvenue à la deuxième Conférence internationale des parlementaires sur la mise en œuvre du Programme d’action de la CIPD. Je suis heureuse d’être avec en ce moment privilégié, celui qui marque le 10ème anniversaire de la Conférence internationale sur la population et le développement. C’est en effet un privilège de se retrouver dans ce prestigieux hémisphère qui constitue l’institution intergouvernementale la plus ancienne d’Europe.

Nous avons couvert bien du chemin ensemble depuis le Caire et nos accomplissements au cours de cette décennie doivent être pour nous un motif de fierté. Nous avons réalisé de solides progrès en faveur de la santé et des droits en matière de reproduction. Nous avons renforcé l’autonomisation des femmes et l’égalité des sexes et nous avons intégré les questions critiques ayant trait à la population dans les stratégies de développement et de réduction de la pauvreté. Et vous avez, en tant que parlementaires, joué un rôle essentiel dans cette entreprise.

Je tiens à vous exprimer toute ma gratitude et à vous remercier de votre dévouement et de votre engagement, et aussi d’avoir accepté notre invitation de participer à cette importante réunion ici, dans la belle ville de Strasbourg. 

Avant de poursuivre, permettez-moi aussi de remercier de tout cœur les co-organisateurs et co-parrains de la conférence de tous les efforts et du travail  qu’ils ont fourni. Je remercie sincèrement le Forum parlementaire intereuropéen sur la population et le développement et sa Présidente, Mme Ruth Genner, membre du Parlement suisse. Je tiens à remercier le Conseil de l’Europe et son Secrétaire général, M. Terry Davis, membre du Parlement du Royaume-Uni, et l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe et son Vice-Président, Mr. Marcel Glesener, membre du Parlement du Luxembourg.  Je remercie également tout particulièrement les autres groupes parlementaires régionaux et mondiaux de leur participation active et de leur soutien.

Je dirai aussi ma gratitude au Gouvernement français et à la Délégation aux droits de femmes de l’Assemblée nationale française, au Gouvernement suisse, au Conseil de l’Europe et à la Ville de Strasbourg de leur généreux appui grâce auquel cette Conférence peut avoir lieu. Et je tiens enfin à remercier mes collègues de l’UNFPA et tout particulièrement Harumi Kodama qui, comme elle l’a fait il y a deux ans, a oeuvré pratiquement 24 heures sur 24 pour réunir cette Conférence. 

Les résultats de ces préparatifs sont évidents. Aujourd’hui, sont présents ici plus de 130 parlementaires et ministres venus de dizaines de pays de toutes les régions du globe. 

Le rôle des parlementaires

En tant que parlementaires et ministres, vous êtes des personnes très importantes car vous représentez les gens de vos pays respectifs.  Vous connaissez leurs besoins, les besoins de votre pays et ceux du monde.  Vous tenez les cordons de la bourse de votre gouvernement et vous pouvez mobiliser des ressources financières. Et vous disposez du pouvoir de légiférer pour apporter des changements positifs aux lois et aux politiques.

En tant que parlementaires, vous occupez une place privilégiée qui vous permet d’exercer votre leadership et votre présence ici est véritablement gratifiante.

J’espère très sincèrement que vous saisirez cette occasion de réaffirmer et de renforcer votre engagement en faveur du Programme d’Action de la CIPD, de faire fond sur l’Engagement d’Ottawa et de définir clairement les orientations pour les dix années à venir.

Il est particulièrement gratifiant que l’Engagement d’Ottawa ait guidé vos efforts ces deux dernières années. Comme je l’ai déjà dit, la vie ou la mort relèvent d’une décision de politique et il appartient aux parlementaire de mettre en place des lois et des politiques et des budgets qui sauvent des vies en élargissant l’accès à l’éducation et en apportant à tous et à toutes des services de santé en matière de reproduction. Ces services combattent l’ignorance et la pauvreté. Ils évitent des décès inutiles, ceux de millions de mères et de bébés.  Ils préviennent les grossesses non désirées et les avortements et l’infection par le VIH. À l’évidence, ce sont là certains de meilleurs investissements que puissent effectuer les gouvernements.

La CIPD dix ans après 

J’ai de plaisir de vous informer aujourd’hui que nous avons inscrit progrès significatifs à notre actif depuis la Conférence du Caire. Nombre de pays intègrent à présent les questions de population, d’égalité entre les sexes et de santé en matière de reproduction dans leurs plans et leurs politiques de développement nationaux.
L’enquête mondiale menée par l’UNFPA l’an dernier, à laquelle 169 pays ont participé, montre que des progrès concrets ont été réalisés.  Mais elle met également en évidence les manques et les rudes défis qui subsistent.

Si la plupart des pays ont adopté dess mesures législatives nationales, ratifié les conventions des Nations Unies et institué des commissions nationales pour les femmes, il n’en a pas été de même pour la formulation de politiques et la mise en place de programmes pour garantir les droits des femmes. Seul un tiers des pays a pris de telles mesures.  Et seuls 13 pays ont élaboré des programmes de plaidoyer en faveur de l’égalité des sexes.

Depuis le Caire, 131 pays ont apporté des changements à leurs politiques, lois ou institutionales nationales pour reconnaître les droits en matière de reproduction. De nombreux pays ont entrepris d’intégrer les services de santé en matière de reproduction dans les soins de santé primaires, d’améliorer les établissements de santé et la formation et d’élargir les choix de méthodes de planification familiale. Ce sont là de remarquables progrès et je vous en félicite.

Les trois quarts des pays se sont dotés de stratégies nationales sur le VIH/sida.  Mais malgré ce progres, de millions de gens, tout particulièrement les pauvres, n’ont toujours pas accès à l’information et aux services de base et le sida continue de se propager et de faire de terribles ravages.

Perspectives d’avenir 

Mes amis, 

Pour réaliser de plus grands progrès, il est nécessaire et urgent à présent d’intensifier notre action au cours de la deuxième et dernière décennie du Programme d’action de la CIPD.  

Il y a, selon moi, six grands défis à relever.

L’un des plus grands défis auxquels nous faisons face aujourd’hui est celui d’une amplification de nos activités de manière à toucher tout le monde et tout particulièrement les segments les plus pauvres et les plus marginalisés de la population. Nous sommes engagés dans l’effort de garantir une bonne santé génésique pour tous.

Et cela exige une volonté politique renforcée et des ressources accrues.

Premier défi : les ressources 

La manque de ressources fait obstacle à la poursuite des progrès et c’est là le défi numéro un. 

Plus de 80 % des pays en développement déclarent que les ressources dont ils disposent ne sont pas à la hauteur des besoins de soins de santé en matière de reproduction de leur population. Les pays donateurs n’ont versé qu’environ la moitié du montant dont ils ont convenu qu’il serait nécessairepour mettre en œuvre le Programme d’action : 3,1 milliards de dollars par an au lieu des 6,1 milliards de dollars annoncés d’ici 2005. 

Les pays en développement les plus prospères apportent leurs propres contributions et allouent au plan, selon les estimations, 11,7 milliards de dollars par an. Mais les pays les plus pauvres s’en remettent principalement aux financements des donateurs pour répondre à leurs besoins dans les domaines de la planification familiale, de la santé en matière de reproduction, de la lutte contre le VIH/sida, de la recherche et des politiques. Et le manque de ressources financièrs a déclenché une crise de la santé publique, qui coûte des vies 

Deuxième défi : la sécurité de l’approvisionnement en produits de santé en matière de reproduction 

L’une des composantes de cette crise est une grave pénurie de contraceptifs, de préservatifs et d’autres produits de santé en matière de reproduction, ce qui m’amène au deuxième défi : la sécurité de l’approvisionnement en produits de santé en en matière de reproduction. 

La part de financement allouée par les donateurs pour les contraceptifs et les préservatifs pour la prévention de l’infection par le VIH a marqué une baisse au cours des dix dernières années. En revanche, la demande s’accroît et, selon les prévisions, doit encore augmenter de 40 % d’ici 2015. 

Je suis heureuse de pouvoir vous communiquer de bonnes nouvelles, reçues la semaine dernière lors de la commémoration du 10e anniversaire de la CIPD à l’Assemblée générale des Nations Unies.  Je tiens à dire ma profonde gratitude à l’Union européenne, qui a annoncé le versement d’une contribution de 75 millions dollars à l’UNFPA pour l’achat de fournitures de santé en matière de reproduction. Cette contribution nous permet de satisfaire les besoins estimés en contraceptifs, préservatifs et autres fournitures de santé en matière de reproduction pour l’année 2004 pour 49 pays. Nous nous réjouissons de cette généreuse contribution, mais malheureusement cette crise continue à sévir dans d’autres pays et au delà de 2004.

Mais je tiens à souligner le fait que la recherche de la sécurité de l’approvisionnement en produits de santé en matière de reproduction dépend d’un engagement soutenu et d’un effort continu de la part de tous les partenaires. Les pays en développement doivent veiller à ce que ce poste soit inscrit à leur budget national. 

Nous estimons qu’un million de dollars de produits de santé en matière de reproduction peut prévenir 360 000 grossesses non désirées, 150 000 avortements, 800 décès maternels, 11 000 décès infantiles et 14 000 décès d’enfants de moins de cinq ans. 

Ce qui prouve bien que vivre ou mourir relève d’une décision de politique. 

Troisième défi : intégration de la prévention du VIH/sida dans les services de santé en matière de reproduction 

Et cette vérité n’est peut-être nulle part plus évidente que dans le cas du VIH/sida. Près de 40 millions de personnes vivent actuellement avec le VIH/sida et 20 millions en sont déjà mortes. L’épidémie anéantit les progrès du développement et déchire familles et nations. Il est urgent d’agir pour amplifier les efforts et pour inverser la tendance actuelle de la propagation de la maladie. Il est urgent de relier plus pleinement les services de santé en matière de reproduction et de planification familiale et ceux de prévention et de traitement du VIH/sida. Cela économisera de l’argent et sauvera des vies. Chaque minute, 10 personnes sont nouvellement infectées et néanmoins, seules 2 personnes à risque élevé d’infection sur 10 peuvent accéder à des interventions de prévention de valeur démontrée. Les jeunes sont particulièrement durement touchés. Nous devons inscrire l’acquisition des aptitudes indispensables à la vie et des connaissances en santé en matière de reproduction dans les programmes d’enseignement nationaux et accroître la portée de services de santé en matière de reproduction sensibles aux besoins des jeunes et comprenant la prévention, le dépistage et l’orientation vers les traitements.  

Quatrième défi : les objectifs du Millénaire pour le développement et la santé en matière de reproduction 

Ensemble, les nations prennent des mesures pour réaliser de plus grands progrès non seulement pour inverser la tendance actuelle du VIH/sida mais également pour réaliser les autres grands objectifs du Millénaire pour le développement. Ces objectifs internationaux comprennent :

· La réduction de la pauvreté extrême et de la faim, 

· L’éducation primaire universelle, 

· L’amélioration de la sante maternelle, 

· La réduction de la mortalité infantile, 

· L’instauration d’un environnement durable, et 

· La mise en place d’un partenariat mondial pour le développement. 

Tous ces objectifs sont liés à ceux du Programme d’action de la CIPD. À l’heure où la communauté internationale s’efforce de réaliser les objectifs du Millénaire pour le développement, l’agenda du Caire fondé sur la notion de droits qui aborde la question de l’interdépendance entre la population et la pauvreté mérite de recevoir la plus haute priorité.

Comme l’a sagement noté le Secrétaire général des Nations Unies, M. Kofi Annan :

« Les objectifs du Millénaire pour le développement, en particulier l’élimination de la pauvreté extrême et de la faim, ne peuvent être réalisés à moins d’aborder de front les questions de population et de santé en matière de reproduction. Et cela signifie des efforts accrus pour promouvoir les droits de la femme et un investissement plus considérable dans l’éducation et la santé, notamment la santé en matière de reproduction et la planification familiale. » Fin de citation.

Dans ce contexte, je vous encourage vivement à promouvoir la santé en matière de reproduction dans les rapports et les débats de politique de niveau national en vue de l’examen l’an prochain de la Déclaration du Millénaire des Nations Unies. 

Je vous engage instamment à faire en sorte qu’il soit accordé la plus haute priorité à la santé en matière de reproduction dans tous les débats et les politiques ayant trait au développement à la réduction de la pauvreté. Il est tout simplement impossible d’améliorer la santé maternelle et de réduire la mortalité infantile et maternelle, de promouvoir le statut et les droits des femmes et d’inverser la tendance actuelle de la propagation du VIH/sida si l’on n’accorde pas la plus haute priorité à la santé et aux droits en matière de reproduction.

Cinquième défi : la migration 

Le cinquième grand défi à relever est celui de la migration internationale. Nous comprenons plus clairement à présent la nécessité urgente de nous entendre en tant que nations pour confronter les causes profondes de la migration et de mieux gérer la migration selon des modalités qui respectent les droits de l’homme et qui bénéficient aux personnes et aux pays concernés. Je sais que de nombreux groupes parlementaires se penchent sur cette question et leurs travaux sont grandement appréciés. Le Programme d’action de la CIPD consacre un chapitre entier à la migration internationale et ses recommandations conservent toute leur pertinence.

Sixième défi : les droits de la personne et la sensibilité culturelle 

Toutes les questions que je viens d’évoquer sont axées sur les droits de la personne. Toute personne a droit au développement.  Toute personne a le droit de vivre libérée de la crainte et de la misère.  Toute personne a droit à la santé en matière de sexualité et de reproduction. Et toute femme a le droit de prendre des décisions concernant la reproduction sans contrainte, sans discrimination et sans violence. 

Le Programme d’action de la CIPD est un programme mondial fondé sur des principes éthiques universels qui appuient la dignité humaine et encouragent la réalisation des aspirations humaines. L’UNFPA, en tant que chef de file au sein du système des Nations unies, pour ce qui a trait à l’application de ce programme, est attaché au respect de ces droits de la personne. Aux fins de réaliser de plus grands progrès, nous adoptons dans l’élaboration et la mise en œuvre des activités une approche sensible aux valeurs culturelles, une approche qui n’impose pas de solutions mais qui engage les communautés concernées dans un processus de dialogue pour qu’elles définissent leurs propres valeurs et se dotent de leurs propres institutions et pour induire le changement nécessaire à l’application du Programme d’action de la CIPD.

Conclusion

Mes amis, ces deux années écoulées depuis Ottawa ont été fort chargées. Il y a eu des réunions d’examen régionales et des tables rondes.  La semaine dernière encore à New York, l’Assemblée générale des Nations Unies a commémoré le 10e anniversaire de l’historique Conférence internationale sur la population et le développement.  Tous les orateurs, les uns après les autres, ont réaffirmé leur appui en faveur de l’agenda du Caire, de ses principes et de ses buts. 

Le processus d’examen décennal a ravivé l’esprit du Caire, généré une énergie et donné un élan sur lesquels nous pouvons faire fond pour réaliser des progrès encore plus grands au cours de la décennie à venir. 

Ces questions font partout l’objet de débats publics plus larges que jamais. Les sujets auparavant fréquemment ignorés dans les débats de politique, tels que la violence sexospécifique, les pratiques dangereuses en matière d’avortements et de soins d’après-avortement, les pratiques traditionnelles néfastes, la santé et les droits des adolescents en matière de reproduction, et la santé en matière de reproduction dans les situations de conflit, sont à présent traités. 

Le consnsus du Caire constitue un tournant décisif dans la pensée du développement et nous devons tenir le cap. Nous ne pouvons pas faire face aux immenses problèmes actuels que sont la pauvreté, la faim, la maladie et la destruction de l’environnement, sans traiter des questions de population et de santé et de droits en matière de reproduction. 

La population et le développement concernent les êtres humains.  Il s’agit de compter les gens et de s’assurer que chaque personne compte. 

Dans vos pays respectifs, les gens comptent sur vous en tant que parlementaires pour veiller à ce que leur gouvernement tiennent les promesses faites au Caire et prenne les mesures nécessaire pour assurer la pleine mise en œuvre du Programme d’action de la CIPD. Vous avez un rôle clé à jouer en plaidant en faveur de politiques et de lois nationales qui traitent de manière efficace les questions de la population, des droits des femmes et de la santé en matière de reproduction, en faisant en sorte que les ressources financières nécessaires soient allouées et inscrites au budget national et assurant le suivi de l’application des lois et politiques adoptées. 

Éminents parlementaires et amis, vivre ou mourir relèvent effectivement d’une décision politique et cette décision est entre vos mains.

La capacité de la jeune génération, la plus nombreuse de l’histoire du genre humain, à mener une vie saine et productive déterminera à la fois l’évolution de la pandémie du sida et le point de stabilisation de la population mondiale. Les adolescents et les jeunes ont besoin d’éducation, de services et de chances.  La mortalité maternelle est encore terriblement élevée dans trop de pays; nous devons sauver la vie des femmes et garantir les droits des femmes. Et nous devons stopper la propagation du sida : il a décimé plusieurs pays d’Afrique subsaharienne; il est sur le point d’exploser dans certaines régions de l’Asie et de l’Europe de l’Est. 

Engageons-nous ici à Strasbourg à faire fond sur le remarquable Engagement d’Ottawa, en allouant 10 pour cent des budgets nationaux de développement pour la population et la santé de la reproduction. Engageons-nous ici à Strasbourg à redoubler d’efforts pour mettre en œuvre le Programme d’action de la CIPD.  Nous savons ce qu’il y a  à faire et comment le faire. Vous pouvez, vous mieux que tous autres, assurer le passage aux actes concrets.

Nous sommes prêts, à l’UNFPA, à travailler avec vous tous pour que les rêves d’avenir meilleur des gens deviennent réalité.

Je vous remercie. 
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